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L’an deux mille quatorze le 04 avril à 19 heures 00, le 

Conseil Municipal de la Commune, convoqué en réunion 

ordinaire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean 

JOURDEN, Maire. 

 

Présents : Messieurs Jean JOURDEN, Guy MOISAN, Pascal MARTIN, Mesdames Pascale LE YAN, 

Josiane LE GUENNIOU, Monsieur Guillaume THORAVAL, Mesdames Hélène 

ALLAINGUILLAUME, Gaëlle MENOU, Monsieur Stéphane JOUAN, Madame Françoise KERYER, 

(10 présents). 

 

Absent : Monsieur Pascal BOULVARD 

 

Date de convocation : 31 mars 2014 

 

 

Le Maire ouvre la séance à 19h00 en donnant lecture du compte-rendu de la séance du 14 

mars 2014. Ce dernier est approuvé.  Madame LE YAN Pascale est nommée secrétaire de 

séance.  

 

 
 

1. Délégations au Maire. 

 

Délégation au Maire Article L2122-22 du CGCT 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le conseil municipal peut déléguer au maire certaines de ses attributions limitativement énumérées. 

Article L.2122-22: «Le Maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout 

ou partie, et pour la durée de son mandat :  

 

1. d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ;  

 

2. de fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière 

générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ;  

 

 

3. de procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 

risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article 

L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, 

et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

 

4. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 

les crédits sont inscrits au budget ;  

 

5. de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant 

pas douze ans;  



 

6. de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

 

7. de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  

 

8. de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9. d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

10. de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €uros ;  

 

11. de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ;  

 

12. de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 

de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

 

13. de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;  

 

14. de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;  

 

15. d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à 

l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de 

l’article L.213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;  

 

16. d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ;  

 

17. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;  

 

18. de donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

 

19. de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de 

l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 

troisième alinéa de l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles 

un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

 

20. de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil 

municipal;  

 

21. d’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le 

droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme ;  

 

22. d’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 et suivants du 

code de l’urbanisme;  

 

23. de prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  

 

24. d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle 

est membre ».  

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du même code, il convient de rappeler que : «  

Les décisions prises par le maire en vertu de l’article L.2122-22 sont soumises aux mêmes règles que 

celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application de 

celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire 

dans les conditions fixées à l’article L.2122-18. Sauf disposition contraire dans la délibération, les 



décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la délégation sont prises, en cas d’empêchement 

du maire, par le conseil municipal.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. Le conseil 

municipal peut toujours mettre fin à la délégation ».  

  

Il est proposé de déléguer à M. le Maire, et au premier Adjoint, les attributions du Conseil  

municipal ci-dessus énumérées.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 

Délègue à M. le Maire ainsi qu’au premier Adjoint dans le cadre des arrêtés pris en exécution 

des articles L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, le soin :  

 
1. d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ;  

 

2. de fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière 

générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ;  

 

 

3. de procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 

risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article 

L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, 

et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

 

4. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 

les crédits sont inscrits au budget ;  

 

5. de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

 

6. de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

7. d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

8. de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil 

municipal;  

 

9. d’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le 

droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme ;  

 

10. d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle 

est membre ».  

  

 
 

2. Délégations aux Adjoints. 

  

Délégation de fonctions (article L.2122-18 du CGCT) : Le Maire, dans un souci d’efficacité et 

de rapidité délègue certaines compétences à certains membres de son Conseil Municipal. La 

délégation de fonctions est particulièrement employée au sein des collectivités territoriales. 

Dans cette hypothèse, le maire conserve ses prérogatives de premier magistrat de la ville.  

Le maire dispose d’une grande liberté : celle de se substituer à son délégué, ou celle de lui 

retirer à tout moment sa délégation. La délégation de fonctions emporte délégation de 

signature. 

Le champ de la délégation doit être précisé et limité par l’arrêté du Maire. Cet arrêté doit être 

publié et affiché dans son intégralité. Enfin, pour assurer la sécurité des rapports juridiques, le 

maire doit, s’il donne délégation de fonction pour une même matière à deux élus, préciser 



l’ordre de priorité des intéressés, le second ne pouvant agir qu’en cas d’absence ou 

d’empêchement du premier. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 

 Délégations de fonction à Guy MOISAN,  premier adjoint : 
- Finances ; 

- Bâtiments communaux ; 

- Urbanisme. 

 

En l’absence du deuxième adjoint : 

- Routes ; 

- Réseaux d’assainissement. 

 

En l’absence du troisième adjoint : 

- Action sociale 

- Ecole 

- Cantine et Garderie 

 

 Délégation de fonction à Monsieur Pascal MARTIN, deuxième adjoint : 

- Routes ; 

- Réseaux d’assainissement. 

 

En l’absence des premier et troisième adjoints : 

- Finances ; 

- Bâtiments communaux ; 

- Urbanisme. 

- Action sociale 

- Ecole 

- Cantine et Garderie 

 

 Délégation à Madame Pascale LE YAN troisième adjointe : 

- Action sociale 

- Ecole 

- Cantine et Garderie 

 

En l’absence du premier adjoint : 

- Finances ; 

- Bâtiments communaux ; 

- Urbanisme. 

-  

En l’absence des premier et deuxième adjoints : 

- Routes ; 

- Réseaux d’assainissement. 

  

 
  

3. Commissions. 

  

Les commissions sont mises en place à chaque début de mandat et couvrent tous les 

domaines de l’action communale. 

Le conseil municipal dispose d’une totale liberté dans la création de ces commissions (sauf 

pour la commission d’appel d’offres). Le conseil municipal peut former, au cours de chaque 

séance, des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil (art. L 2121-22 

du CGCT). Les commissions municipales ne peuvent être composées que de conseillers 



municipaux. Il appartient au conseil municipal de décider du nombre de conseillers siégeant 

dans chaque commission. Le Maire préside de droit toutes les commissions. 

  
 

Commission Urbanisme / Environnement / Aménagement rural / Bâtiments 

communaux : 

Jean JOURDEN – Guy MOISAN – Françoise KERYER – Pascal MARTIN – Pascale LE 

YAN – Stéphane JOUAN – Josiane LE GUENNIOU – Hélène ALLAINGUILLAUME. 

 
 

Ecole / Garderie / Cantine / Personnel / Rythmes Scolaires : 

Jean JOURDEN – Guy MOISAN – Pascale LE YAN – Stéphane JOUAN – Josiane LE 

GUENNIOU – Hélène ALLAINGUILLAUME – Gaëlle MENOU – Guillaume THORAVAL. 

 
 

Routes / Réseaux / Assainissement : 

Jean JOURDEN – Pascal MARTIN - Guy MOISAN – Guillaume THORAVAL – Pascal 

BOULVARD. 

 
 

Appel d’offres / ouverture des plis / Finances : 

 

Article 22 du Nouveau Code des marchés publics :  

I. - Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, sont constituées 

une ou plusieurs commissions d'appel d'offres à caractère permanent. Une commission 

spécifique peut aussi être constituée pour la passation d'un marché déterminé. Ces 

commissions d'appel d'offres sont composées des membres suivants : 

Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, le maire ou son représentant, 

président, et trois membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste ; il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation 

ou à l'élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

Jean JOURDEN – Guy MOISAN – Françoise KERYER – Pascal MARTIN – Pascale LE 

YAN –Josiane LE GUENNIOU. 

 
 

Centre Communale d’Action Sociale : 

Le C.C.A.S est constitué en partie d’élus et pour l’autre partie de personnes du village. 

Constitution du C.C.A.S 

Hélène ALLAINGUILLAUME – Gaëlle MENOU – Pascale LE YAN - Guy MOISAN. 

Personnes extérieures : 

Elise MOISAN – Annick RAOULT – Jean LALLIER – Michel FLOHIC. 

 
 

Commission Communication : 

Rôle : Mise en place et élaboration des moyens d’information de la commune (bulletin, livret 

d’accueil…). 

Gaëlle MENOU – Guy MOISAN – Stéphane JOUAN – Hélène ALLAINGUILLAUME. 

 
 

Communauté de communes : 
Jean JOURDEN – Guy MOISAN. 

 

Syndicat Départemental d’Energie : 

Titulaire : Guillaume THORAVAL 



Suppléante : Françoise KERYER 

 

Syndicat d’eau d’Avaugour : 

Jean JOURDEN - Pascale LE YAN - Guy MOISAN. 

 

Comice agricole : 

Guillaume THORAVAL- Pascale LE YAN - Guy MOISAN – Jean-François LE GUENNIOU 

– Angélique GAUTIER. 

  
  

CCoorrrreessppoonnddaanntt  ssééccuurriittéé  rroouuttiièèrree  ::  

Hélène ALLAINGUILLAUME.  

  
  

CCoorrrreessppoonnddaanntt  ddééffeennssee  ::  

JJeeaann  JJOOUURRDDEENN  

 
 

4. Indemnités du Maire et des Adjoints 

Suite à la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 

d’allégement des procédures, la population à prendre en compte pour le calcul du montant des 

indemnités de fonction des maires est identique à celle des adjoints, à savoir la population 

totale authentifiée avant le dernier renouvellement intégral du conseil municipal (Saint-

Pever : 406 habitants) 

 

Sauf décision contraire du conseil municipal, une délibération unique peut être prévue pour la 

durée du mandat en prenant soin de fixer le montant des indemnités en pourcentage de 

l’indice 1015 (ce qui évite d’avoir à reprendre une délibération à chaque revalorisation des 

indices de la fonction publique ; indice 1015 : 3 801.46 euros). 

 

Lorsque le conseil municipal est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses 

membres intervient dans les trois mois suivant son renouvellement. Toute délibération du 

conseil municipal relative aux indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres est 

accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux élus 

municipaux. 

  

aa))  LLee  MMaaiirree  

  

DDeeppuuiiss  llaa  llooii  dduu  2277  fféévvrriieerr  22000022  rreellaattiivvee  àà  llaa  ddéémmooccrraattiiee  ddee  pprrooxxiimmiittéé,,  lleess  ccoommmmuunneess  ddee  mmooiinnss  

ddee  11  000000  hhaabbiittaannttss,,  eett  eelllleess  sseeuulleess,,  ssoonntt  tteennuueess  dd’’aalllloouueerr  àà  lleeuurr  pprreemmiieerr  mmaaggiissttrraatt  ll’’iinnddeemmnniittéé  

mmaaxxiimmaallee  pprréévvuuee  ppaarr  llaa  llooii  ppoouurr  llaa  ssttrraattee  ddéémmooggrraapphhiiqquuee  àà  llaaqquueellllee  aappppaarrttiieenntt  llaa  ccoommmmuunnee  

((1177%%  ddee  ll’’iinnddiiccee  11001155  ccoommmmuunnee  ddee  mmooiinnss  ddee  550000  hhbbttss))..  SSeeuullee  uunnee  ddéécciissiioonn  eexxpprreessssee  ffoorrmmuullééee  

ppaarr  llee  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  ppeeuutt  ddiimmiinnuueerr  llee  nniivveeaauu  ddee  cceettttee  iinnddeemmnniittéé..  

EEnn  ll’’aabbsseennccee  dd’’uunnee  ddéécciissiioonn  eexxpplliicciittee  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall,,  ll’’iinnddeemmnniittéé  dduu  mmaaiirree  sseerraa  vveerrssééee  

ppaarr  llee  ccoommppttaabbllee  aauu  ttaauuxx  mmaaxxiimmaallee,,  ééttaanntt  pprréécciisséé  qquuee  lleess  iinnddeemmnniittééss  sseerroonntt  lliiqquuiiddééeess  àà  

ccoommpptteerr  ddee  llaa  ddaattee  dd’’eennttrrééee  eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  mmaaiirree..  

LLeess  iinnddeemmnniittééss  vveerrssééeess  aauu  mmaaiirree  ddeevvrroonntt  nnééaannmmooiinnss  ffiigguurreerr  ddaannss  llee  ttaabblleeaauu  qquuii  rrééccaappiittuullee  

ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  iinnddeemmnniittééss  ddee  ffoonnccttiioonn  aalllloouuééeess  aauuxx  mmeemmbbrreess  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall..  

 

b)  Les adjoints 

 

Le montant maximum des indemnités pouvant être allouées aux adjoints est déterminé de la 

même façon que pour le maire, en pourcentage de l'indice brut 1015 à savoir 6,6% (commune 



de moins de 500 hbts). Toutefois, l’octroi de l’indemnité à un adjoint est toujours subordonné 

à « l’exercice effectif du mandat », ce qui suppose, en particulier, que celui-ci ait reçu une 

délégation du maire sous forme d’un arrêté qui doit être affiché et notifié à l’intéressé pour 

être exécutoire. 

Néanmoins, si l’adjoint a commencé à exercer effectivement ses fonctions déléguées par le 

maire avant que l’arrêté susvisé n’ait été pris, il pourra percevoir ses indemnités à partir de la 

date à laquelle il a débuté l’exercice de telles fonctions, sous réserve que cette date soit 

mentionnée dans l’arrêté de délégation. A défaut, ces indemnités ne pourront être versées qu’à 

compter de la date à laquelle les arrêtés de délégation auront acquis un caractère exécutoire. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 

ACCORDE au maire l’indemnité maximale à savoir 17% de l’indice 1015 soit 646,25 euros 

brut ; 

 

ACCORDE aux trois adjoints l’indemnité maximale à savoir 6.60 % de l’indice 1015 soit 

250,90 euros brut ; 

 

PRECISE le Maire et les Adjoints pourront percevoir leurs indemnités à compter du 01 avril 

2014. 

 

4. Délégation de signature 

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  iinnddiiqquuee  qquuee  vvuu  ll’’aarrttiiccllee  LL22112222--1188  dduu  CCGGCCTT,,  iill  yy  aa  lliieeuu  ddee  ddééssiiggnneerr  aauu  sseeiinn  

dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  uunn  ccoonnsseeiilllleerr  qquuii  aauurraa  ddééllééggaattiioonn  ddee  ssiiggnnaattuurree  ppoouurr  rréégglleerr  lleess  aaffffaaiirreess  

ggéénnéérraalleess  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ssoouuss  ssaa  ssuurrvveeiillllaannccee  eett  ssaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé..  

  

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  pprrooppoossee  MMoonnssiieeuurr  GGuuyy  MMOOIISSAANN,,  pprreemmiieerr  aaddjjooiinntt,,  ppoouurr  rreemmpplliirr  cceettttee  

ffoonnccttiioonn..  

  

AA  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  llee  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  ::  

 

DESIGNE à Monsieur Guy MOISAN, premier adjoint, comme délégué pour rréégglleerr  lleess  

aaffffaaiirreess  ggéénnéérraalleess  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ssoouuss  ssaa  ssuurrvveeiillllaannccee  eett  llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  dduu  MMaaiirree..  

  

DDOONNNNEE à Monsieur Guy MOISAN, premier adjoint, délégation de signature pour rréégglleerr  lleess  

aaffffaaiirreess  ggéénnéérraalleess  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ssoouuss  ssaa  ssuurrvveeiillllaannccee  eett  llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  dduu  MMaaiirree..  

 

 

ADOPTÉ  à l’unanimité des membres présents 

  
Séance close à 21h35. 

Vu pour être affiché à la Mairie le 10 avril 2014. 

A SAINT PEVER, le 04 avril 2014. 

      

 

 

Jean JOURDEN Guy MOISAN Pascal MARTIN 

  

 

Pascale LE YAN Josiane LE GUENNIOU Guillaume THORAVAL 



   

 

Hélène 

ALLAINGUILLAUME 

Gaëlle MENOU Stéphane JOUAN 

  

 

Pascal BOULVARD Françoise KERYER  

 

Absent  

 

 

 


